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PROFESSION	DE	FOI	DES	LISTES	
PRÉSENTÉES	PAR	LE	SNESUP-FSU	

AVEC	LA	PARTICIPATION	DU	SNCS-FSU	

LE	CNU	EST	UNE	 INSTANCE	DÉMOCRATIQUE	ESSENTIELLE	POUR	 L’EXAMEN	COLLÉGIAL	DE	NOS	MISSIONS	PAR	
DES	PAIRS	DE	NOS	DISCIPLINES.	

Pièce	 maîtresse	 du	 statut	 de	 foncAonnaires	 d'État	 des	 enseignant·e·s-chercheur·e·s	 (EC)	 face	 aux	 pouvoirs	 locaux	 et	 à	 leurs	

arbitraires,	le	CNU	est	la	cible	régulière	d'aQaques	visant	à	sa	dénaturaAon	ou	sa	dispariAon.	La	prise	en	compte	de	la	diversité	des	

condiAons	d’exercice	du	méAer,	que	ce	soit	en	termes	de	missions	ou	de	spécificités	d’établissements,	jusAfie	pleinement	son	cadre	

naAonal	pour	la	défense	des	missions	de	service	public,	pour	le	développement	des	disciplines	(et	de	la	diversité	en	leur	sein)	et	des	

approches	interdisciplinaires,	pour	l’égalité	de	traitement	des	EC	entre	établissements	à	travers		la	gesAon	naAonale	de	nos	carrières,	

pour	l'affirmaAon	du	lien	enseignement	et	recherche,	pour	la	défense	de	nos	statuts	et	des	libertés	académiques.	

NOS	REVENDICATIONS	

CARACTÈRE	NATIONAL	DU	STATUT	ET	RÔLE	DU	CNU	

Le	SNESUP-FSU	est	profondément	aQaché	au	caractère	naAonal	du	statut	des	EC.	Il	reste	opposé	à	la	mise	en	place	des	CPJ	et	à	la	

mulAplicaAon	des	CDI	de	mission.	Il	est	aQaché	au	double	conAngent	en	local	et	au	naAonal	aQribué	par	les	secAons	CNU,	que	ce	

soit	pour	les	promoAons,	pour	les	CRCT.	Il	défend	le	caractère	décisionnaire	du	CNU	pour	l’aQribuAon	de	la	composante	individuelle	

du	RIPEC	et	des	promoAons	internes	prévues	par	le	repyramidage.	

QUALIFICATION	

La	poliAque	de	gels	de	postes	des	établissements	entraîne	un	gâchis	humain	et	scienAfique	considérable.	Le	SNESUP-FSU	revendique	

des	créaAons	de	postes	de	MCF	et	PU	et	défend	la	qualificaAon,	en	tant	que	reconnaissance	naAonale	de	l’apAtude	à	l’exercice	des	

missions	d'enseignant·e-chercheur·e.		

Le	 SNESUP-FSU	 demande	 un	 retour	 à	 la	 qualificaAon	 aux	 foncAons	 de	 PU	 préalablement	 à	 tout	 recrutement	 dans	 ce	 corps	 et	

s’oppose	à	sa	dispariAon	pour	les	recrutements	de	MCF	(disposiAon	de	la	LPR).	

SUIVI	DE	CARRIÈRE	

Le	SNESUP-FSU	 s’oppose	au	 suivi	 de	 carrière	des	EC,	notamment	à	 son	 caractère	obligatoire	et	non	 confidenAel,	 ainsi	 qu’à	 toute	

uAlisaAon	de	la	modulaAon	de	service.	Il	dénonce	l’absence	de	moyens	donnés	par	le	ministère	aux	établissements	pour	meQre	en	

œuvre	d’éventuelles	recommandaAons	des	secAons	CNU.	Il	revendique	plus	de	moyens	pour	l’amélioraAon	des	condiAons	d’exercice	

des	EC.	

PROMOTIONS	

Le	SNESUP-FSU	défend	une	augmentaAon	des	promoAons	et	le	déroulement	d’une	carrière	complète	sur	au	moins	deux	grades	pour	

tous	les	MCF	et	les	PU.	Il	dénonce	le	passage	au	choix	à	l’échelon	excepAonnel,	qui	introduit	une	sélecAon	qui	vise	uniquement	les	

MCF.	

Repyramidage	:	Le	SNESUP-FSU	s’oppose	au	localisme	du	système	actuel	et	défend	un	disposiAf	de	repyramidage	naAonal	où	le	CNU	

jouerait	son	rôle	d’instance	décisionnaire,	en	classant	les	dossiers	par	secAons.	Conformément	aux	LDG	ministérielles,	il	rappelle	que	

le	repyramidage	doit	être	un	levier	pour	aQeindre	une	égalité	femmes-hommes	effecAve.	
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CRCT	

Le	conAngent	CNU	dépend	du	nombre	de	CRCT	accordés	par	les	établissements	dans	l’année	antérieure,	entraînant	une	diminuAon	

conAnue	(-10	%	en	8	ans).		

Le	 SNESUP-FSU	 revendique	 à	 l’inverse	 une	 augmentaAon	 du	 nombre	 de	 CRCT	 tant	 au	 niveau	 local	 que	 naAonal	 ainsi	 qu’un	

conAngent	 supplémentaire	de	CRCT	suite	à	un	congé	de	maladie	ou	à	une	mission	d'intérêt	 collecAf.	 Le	SNESUP-FSU	a	obtenu	 la	

créaAon	d’un	conAngent	spécifique	suite	à	un	congé	maternité,	parental	ou	d’adopAon.	

RIPEC	

Le	constat	de	localisme	et	de	traitement	inégalitaire	est	flagrant.	Certains	établissements	définissent	à	la	fois	des	montants	différents	

selon	 les	corps	et	des	critères	 locaux	supplémentaires.	Entre	établissements,	des	disparités	sont	également	visibles	au	niveau	des	

montants	aQribués.		

Le	 SNESUP-FSU	et	 le	 SNCS-FSU	 sont	 opposés	 à	 la	 poliAque	d’individualisaAon	des	 rémunéraAons	 et	 de	mise	 en	 concurrence	des	

enseignant·es-chercheur·es.	Ils	dénoncent	la	logique	des	primes	qui	est	un	pis-aller	pour	masquer	la	dégradaAon	des	carrières	et	la	

baisse	du	pouvoir	d’achat	et	qui	 favorise	toujours	 les	mêmes	personnes.	Dans	 le	cadre	contraint	existant,	et	par	souci	d’équité,	 le	

SNESUP-FSU	défend	l’examen	naAonal	et	transparent	des	dossiers	par	le	CNU	et	un	montant	des	primes	idenAque	pour	tou·te·s.	Le	

SNESUP-FSU	défend	que	 les	bénéficiaires	de	 la	prime	 individuelle	C3	soient	 les	plus	nombreux	possibles	et	a	obtenu	qu’au	moins	

45%	à	terme	des	enseignants-chercheurs	en	soient	bénéficiaires.		

NOS	ACTIONS	AU	COURS	DE	LA	PRÉCÉDENTE	MANDATURE		

Par	 leurs	 acAons	 au	 sein	 des	 secAons	 CNU,	 et	 par	 leur	 invesAssement	 dans	 les	 bureaux	 de	 secAon,	 nos	 élu·e·s	 ont	
respecté	leurs	engagements	tant	au	niveau	de	la	reconnaissance	de	toutes	les	acAvités	des	EC	que	de	la	prise	en	compte	
de	la	situaAon	individuelle	des	personnes.	Ils	et	elles	ont	:	
	 	

● défendu	la	publicaAon	des	critères	d'évaluaAon	des	dossiers	de	candidatures	;	
● refusé	 le	 caractère	 obligatoire	 et	 systémaAque	 du	 suivi	 de	 carrière	 qu’ils	 n’ont	 pas	 mis	 en	œuvre	 dans	 leur	

grande	majorité	;	

● obtenu	que	 le	suivi	de	carrière,	dans	 les	secAons	où	 il	a	été	mis	en	œuvre,	ne	consiste	pas	en	une	évaluaAon	
producAviste	mais	fasse	l’objet	d’appréciaAons	qualitaAves	et	recommandaAons	sur		les	condiAons	de	travail	;	

● fait	voter	de	nombreuses	moAons	:		
○ demandant	une	augmentaAon	du	nombre	de	CRCT	et	de	promoAons,		
○ dénonçant	le	suivi	de	carrière,	la	mise	en	place	des	chaires	de	professeurs	juniors	(CPJ),	la	suppression	

de	la	qualificaAon	PU	et	à	sa	suppression	expérimentale	pour	les	MCF;	
● œuvré	au	mainAen	du	CNU	comme	instance	naAonale	de	gesAon	de	la	carrière	des	EC.	

Par	leur	acDon	au	sein	de	la	CP-CNU	et	au	sein	des	secDons,	nos	élu·es	ont	joué	un	rôle	
moteur	dans	la	défense	du	CNU	et	du	principe	de	l’évaluaDon	par	les	pairs	et	dans	le	

mainDen	du	conDngent	naDonal	d’avancements	aTribués	par	le	CNU.	

Le	SNESUP-FSU	et	le	SNCS-FSU	présentent	des	candidat·es	engagé·es	dans	leurs	acAvités	scienAfiques	et	pédagogiques,	
représentaAf·ves	 de	 la	 diversité	 géographique	 et	 d’établissements,	 des	 thémaAques	 et	 approches	 de	 leurs	 champs	
disciplinaires.	Ils	ont	fait	le	choix	de	viser	la	parité	des	candidat·es.	

NOS	CANDIDATS	ET	CANDIDATES	S’ENGAGENT	À	:		
●	Porter	les	revendicaAon	susmenAonnées	;	
●	Respecter	et	promouvoir	un	foncAonnement	éthique,	transparent	et	démocraAque	des	secAons	CNU	et	

en	partager	les	bonnes	praAques	d’une	secAon	à	l’autre;	
●	Travailler	à	l’amélioraAon	des	condiAons	d’exercice	du	méAer	;	
●	 Envisager	 tous	 les	 sujets	 concernant	 les	 universitaires	 dans	 leur	 ensemble	 sans	 les	 segmenter	 par	

discipline	ou	type	d’établissement	;			
●Promouvoir	l’égalité	professionnelle	effecAve	entre	les	femmes	et	les	hommes	;	
●	Veiller	à	la	prise	en	compte	des	situaAons	de	handicap	ou	de	longue	maladie	;	
●	 Défendre	 la	 prise	 en	 compte	 de	 l'ensemble	 des	 acAvités	 tout	 au	 long	 de	 la	 carrière	 de	 l’EC	 et	 les	

condiAons	parAculières	d’exercice	de	toutes	les	missions	des	EC	(IUT,	sites	délocalisés,	isolement	géographique	
ou	thémaAque,	etc.);	

●	Prendre	en	compte	la	diversité	des	approches	épistémologiques,	théoriques,	méthodologiques	au	sein	
des	disciplines	et	procéder	à	une	analyse	qualitaAve	des	dossiers	telle	que	celle	promue	par	la	DéclaraAon	de	
San	Francisco	sur	l’évaluaAon	de	la	recherche	scienAfique	(DORA).
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Collège B

Liste SNESUP-FSU et sympathisant·es 

n° 1 Mme JULIE SORBA (SORBA) UNIVERSITE GRENOBLES ALPES

n° 2 M. PIERRE YVES TESTENOIRE (TESTENOIRE) UNIVERSITE SORBONNE UNIVERSITE

n° 3 Mme EMILIE KASAZIAN (KASAZIAN) UNIVERSITE DE LILLE

n° 4 M. HUY LINH DAO (DAO) INALCO PARIS

n° 5 Mme JULIE LEFEBVRE (LEFEBVRE) UNIVERSITE PARIS 10 (NANTERRE)

n° 6 M. FREDERIC PASQUET (PASQUET) UNIVERSITE DE ROUEN (NORMANDIE)

n° 7 Mme ESTELLE MEDORI (RETALI-MEDORI) UNIVERSITE DE CORTE 

n° 8 M. JEAN-PHILIPPE MAGUE (MAGUE) ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE LYON

n° 9 Mme NATHALIE SALAGNAC (SALAGNAC) UNIVERSITE DE BORDEAUX (INSPE)

n° 10 M. CHRISTOPHE BENZITOUN (BENZITOUN) UNIVERSITE DE LORRAINE

n° 11 Mme ASTRID GUILLAUME (GUILLAUME) UNIVERSITE SORBONNE UNIVERSITE

n° 12 M. LAURENT FAURE (FAURE) UNIVERSITE MONTPELLIER 3 (PAUL VALERY)

n° 13 Mme MALIKA KAHERAOUI (KAHERAOUI) UNIVERSITE DE POITIERS

n° 14 M. JOVAN KOSTOV (KOSTOV) UNIVERSITE MONTPELLIER 3 (PAUL VALERY)

n° 15 Mme CHANTAL DOMPMARTIN (DOMPMARTIN NORMAND) UNIVERSITE TOULOUSE 2 (JEAN JAURES)

n° 16 Mme CORINNE RAYNAL (RAYNAL ASTIER)

n° 17 Mme MALIKA TEMMAR (TEMMAR)

n° 18 M. SAMUEL VERNET (VERNET) UNI8VERSITE AIX-MARSEILLE

n° 19 Mme MARIEM GUELLOUZ (GUELLOUZ) UNIVERSITE PARIS CITE

n° 20 Mme SASKIA MUGNIER (MUGNIER) UNIVERSITE GRENOBLE ALPES

n° 21 Mme AUDE LAFERRIERE (LAFERRIERE) UNIVERSITE SAINT ETIENNE

n° 22 M. OLIVIER CROUZET (CROUZET) NANTES UNIVERSITE

n° 23 Mme SOPHIE ANQUETIL (ANQUETIL) UNIVERSITE DE LIMOGES

n° 24 Mme CELINE POUDAT (POUDAT) UNIVERSITE COTE D’AZUR

UNIVERSITE DE BESANCON (FRANCHE 
COMTE)

UNIVERSITE D'AMIENS (PICARDIE JULES 
VERNE)


